
Sous la présidence de Monsieur Ali Dini Abdoulkader, la Conférence des Présidents s’est tenue ce jeudi 21 mai 2009 à 09h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


L’ordre du jour de cette réunion portait sur la fixation de l’ordre du jour et la date de la troisième séance publique de la 1er Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’Assemblée nationale et la soumission d’un projet de loi : 

1. Projet de loi n°51 portant Code de l’Environnement, examiné par la Commission de la Législation élargie à la Commission de Développement Social le lundi 27 avril 2009,
2. Projet de loi n°52 portant Ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds de l’OPEP pour le Développement International (F.O.D.I). examiné par la Commission des Affaires Etrangères élargie à la Commission de Finances le dimanche 19 avril 2009,
3. Projet de loi n°53 portant nouveau Code des Marchés Publics, examiné par la Commission de la Législation élargie à la Commission de Développement Social le lundi 27 avril 2009.
4. Projet de loi n°50 portant à la protection de la propriété industrielle, examiné par la Commission de la Législation élargie à la Commission de Développement Social le lundi 27 avril 2009,
1. Projet de loi n°54/09 portant approbation des Comptes Financiers d’Electricité de Djibouti pour l’Exercice 2007, déposé au Parlement le 09/05/09 a été soumis pour examen de la Commission des Finances de l’Economie Général et du Plan
Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre, Monsieur Dileita  Mohamed Dileita et le Ministre des Investissements, chargé de la Relation avec le Parlement, Monsieur Osman Ahmed Moussa. Ont également pris part à cette réunion, les présidents des Commissions permanentes.

Les projets de loi ci-dessus mentionnés ont été inscrits à l’ordre du jour, de la  troisième séance publique, à l’exception du Projet de loi n°50/09. 

En fin de séance, le premier vice-Président de l’Assemblée nationale a informé les membres présents que la troisième séance publique se tiendra le lundi 25 mai 2009 à 9h00.

Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE








